
Territoires à Risques Importants d'inondation du bassin Rhône-Méditerranée

TRI d'ANNECY

Identifiant du TRI FRD_TRI_ANNECY

Région(s) Rhône-Alpes

Département(s) Haute-Savoie

Liste des contributions des parties prenantes

Préfet 74
Fait part de la faible exposition en terme d'enjeux du secteur d'Annecy aux débordements du Lac.

Demande d'intégrer d'intégrer les communes de Faverges et Seythenex, où se situent les torrents 
principaux contributeurs du lac d'Annecy.

CA d'Annecy – 
Contrat de bassin 
Fier & Lac 
d'Annecy

Signale l'importance de la dynamique torrentielle et du transport solide de certaines communes du  
bassin-verant du Fier identifié dans le cadre du diagnostic du contrat de rivière.

Demande d'intégrer les communes de Faverges, Thônes et La Clusaz dans le périmètre du TRI  
exposés à des phénomènes d'inondation torrentielle en tête de bassin de versant du Fier et de 
certains de ses affluents (Eau Morte, Nom) et contributeurs aux phénomènes d'inondation en aval.

Souligne l'intérêt d'identifier une stratégie locale pour le TRI d'Annecy à l'échelle du bassin-versant 
du Fier, fait part de son intérêt pour s'impliquer dans sa mise en œuvre et propose de s'appuyer 
sur la gouvernance mise en place dans le cadre du contrat de rivière.

S'interroge néanmoins sur les modalités d'application et les objectifs attendus pour cette stratégie, 
notamment au regar de l'articulation TRI/bassin-versant.

SCOT du Bassin 
annécien Pas de remarques particulières

CCI Rhône-Alpes

Difficulté d'appréhender concrètement les conséquences d'être en TRI

Besoin dans le cadre de la définition des stratégies locales de prendre en compte les emplois et la 
valeur patrimoniale des outils de production

Ces nouvelles dispositions ne doivent pas se traduire par des prescriptions et des contraintes  
financières supplémentaires et menacer l'emploi dans la région

Souhait de la CCI d'être associée à l'élaboration des stratégies locales de la région

Position retenue par le préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée

Par rapport au périmètre initialement proposé de l'unité urbaine, il a été choisi :

– d'étendre le territoire aux communes de Faverges, Seythenex et Giez.

– Propose de na pas intégrer  les communes de Thônes et  La Clusaz en incitant  toutefois à réfléchir  à une 
intégration de ces communes dans la stratégie locale liée au TRI concernant le bassin-versant du Fier.

– de considérer parmi les phénomènes prépondérants de qualification du TRI, les débordements du Fier, du Lac 
d'Annecy, du Thiou, de l'Eau Morte et de l'Ire.
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